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Aménagement du territoire

sur un appui organisationnel, technique
et financier de la part de la Confédération.

A titre d'exemple, le fameux projet
d'«agglomération du Grand Fribourg»,

portant sur la constitution d'une personne

morale de droit public en application
de la loi frigourgeoise sur les agglomérations,

ne bénéficiait pas jusqu'à présent
d'un tel soutien. La Confédération compte

enfin s'attaquer aux problèmes de

capacité et de pollution générés par le trafic

urbain, tout en veillant à l'avancement
du projet de raccordement au réseau

ferroviaire à grande vitesse. Le Conseil
fédéral voit en outre dans la nouvelle
péréquation financière (NPF) - dont le Parlement

fédéral s'occupera prochainement

- un élément important de sa politique
des agglomérations. On y trouve notamment

des propositions d'indemnisation
des villes-centres pour les charges qu'elles

supportent, à l'instar des compensations
allouées aux régions de montagne en

raison de leur topographie défavorable.

C'est en matière de transports que la

Confédération a le plus de compétences.
Il n'est donc pas étonnant que sa politique
des agglomérations soit fortement axée

sur les questions de trafic. En fait, un

grand pas serait déjà accompli si la

Confédération pouvait contribuer à résoudre les

problèmes de transports que les cantons
et les communes sont incapables de gé¬

rer seuls. La Confédération n'accordera

cependant son soutien qu'aux communes
prêtes à collaborer entre elles en matière

d'aménagement du territoire. En effet, les

questions de transports et d'urbanisation
doivent être traitées conjointement, si l'on

veut éviter que le développement urbain

ne s'assimile à un éternel - et coûteux -
rafistolage. Aussi la Confédération exige-
t-elle des communes impliquées un «projet

d'agglomération» commun.

Projet d'agglomération
En quoi consiste exactement un tel «projet

d'agglomération»? Il s'agit d'un
instrument d'aménagement du territoire qui

permet de traiter conjointement les

problématiques d'urbanisation, de transports
et d'environnement à l'échelle d'une
agglomération. Ce nouvel instrument a été

nommé ainsi parce que les cantons
doivent pouvoir affiner leurs instruments de

planification actuels et les appliquer aux

agglomérations. Un plan directeur régional

étroitement lié au plan directeur
cantonal et au plan de mesures pour la

protection de l'air pourrait par exemple
constituer un tel «projet d'agglomération».

De premières démarches prometteuses

ont été entreprises dans ce sens

dans les agglomérations de Berne et de

Thoune. Si la Confédération n'entend oc-

Rapport de la Confédération sur la

politique des agglomérations
(Rapport du Conseil fédéral du

19.12.2001 téléchargeable sur le

site www.are.admin.ch
Brochure «Charte pour l'avenir

d'une Suisse urbaine», de février

2002, disponible auprès du secrétariat

de l'Association Métropole
Suisse, Affolternstrasse 123, 8050

Zurich, www.metropole-ch.ch.

troyer de subventions en matière de

transports que sur la base d'un projet
d'agglomération, c'est pour éviter que
son argent soit utilisé sans vision
d'ensemble et en contradiction avec les

objectifs de sa politique d'aménagement du

territoire. On attend avec intérêt de voir

comment le Parlement réagira à ces

propositions.

Association suisse pour l'aménagement
national ASPAN

Rudolf Muggii
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